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La réserve naturelle 
François Le Bail 

Max Jonin 

Pourquoi des réserves 
naturelles? ( 1J 

Dans la plupart des pays, les milieux natu­
rels se raréfient. La pression démographi­
que, l'urbanisation, l'industrialisation, la 
mécanisation de l'agriculture, l'emploi mal 
contrôlé des produits chimiques, mais 
aussi le tourisme et le développement des 
loisirs, et bien d'autres facteurs encore, 
sont à l'origine d'un appauvrissement 
grave, souvent irréversible, du milieu natu­
rel. Il suffit pour s'en convaincre de consta­
ter avec quelle rapidité les biotopes les 
plus remarquables disparaissent, tandis 
que les listes des espèces animales et 

(1) Larges extraits d'une brochure éditée par le minis­
tère de l'environnement. 

végétales disparues ou menacées s'al­
longent. La prise de conscience, encore 
récente, de ces évolutions a mis en évi­
dence la nécessité de prendre des 
mesures de protection spécifiques pour la 
conservation des espèces, des milieux et 
des équilibres naturels. 

Les réserves naturelles sont ainsi des terri­
toires où des mesures de protection spé­
ciales sont appliquées lorsque la conser­
vation de la faune, de la flore, du sol, des 
eaux, des gisements de minéraux et de 
fossiles, et en général du milieu naturel 
terrestre ou marin, présente une impor­
tance particulière ou encore lorsqu'il 
convient de soustraire ces éléments à 
toute intervention artificielle susceptible 
de les dégrader. Toutefois, les réserves 
naturelles ne sont pas nécessairement des 
espaces réservés interdits au public. Cha-
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1) Le secteur de Pen-Men - Beg Melen inclut, en plus des falaises d'un grand intérêt 
minéralogique, de grandes étendues de pelouses et landes littorales. Une colonie 
d'oiseaux marins nicheurs et la présence de belles stations de bruyère vagabonde 
complètent l'intérêt du site. 

2 et 3) Le secteur de Locqueltas - Les Saisies - Pointe des Chats ne comprend qu'une 
étroite frange côtière, jusqu'au chemin des douaniers, sauf au droit de Locqueltas où 
la pelouse littorale est englobée dans la réserve. L'intérêt est ici essentiellement 
géologique. 

François Le Bail, qui fut profes­
seur au Likès (Quimper) consa­
cra une partie de sa vie à l'étude 
des minéraux de Groix. 
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que fois que les impératifs de protection, la 
configuration du site et les moyens le 
permettent, ces réserves peuvent être 
ouvertes au public. Elles contribuent alors 
aux réseaux d'espaces de loisirs, mais en 
sensibilisant les visiteurs à la nécessité 
d'une protection grâce aux activités 
d'animation mises en place. 

Protéger la nature, pour notre plaisir 
immédiat, celui de jouir d'un espace natu­
rel riche et varié, d'un espace de qualité. 
Protéger la nature, par responsabilité d'un 
patrimoine que l'on a reçu et que l'on se 
doit de transmettre sans en altérer les 
potentialités. 

La réserve naturelle a été créée par décret 
du 23 décembre 1982. La gestion en est 
assurée par la SEPNB sous l'autorité d'un 
comité consultatif nommé par le préfet du 
Morbihan. 

Les objectifs de gestion 
et les moyens 

Le premier objectif d'une réserve naturelle 
est à l'évidence la protection de l'espace 
considéré et le respect de la réglemen­
tation. C'est déjà une difficulté, car on ne 
passe pas si facilement d'une situation de 
liberté «égoïste» à cel le de liberté 
consciente et responsable pour les usa­
gers du site. La nécessité de l'information 
apparaît immédiatement. 

Balade naturaliste dans la réserve. 

C'est pourquoi les habitants de l'île et les 
touristes ont été informés, d'une part au 
moyen de la diffusion presque systémati­
que d'un dépliant de présentation de la 
réserve naturelle et de la réglementation, 
d'autre part grâce à un panneau informatif 
et pédagogique placé en un endroit stra­
tégique à Port Tudy. Il ne peut pas ne pas 
être vu ... et lu, espérons-le! Enfin, pro­
gressivement, une signalisation se met en 
place sur le terrain. 

Pour la nécessaire surveillance des sites, 
le concours des gardes-chasse, des 
sémaphoristes, des gendarmes est acquis. 
En période estivale, dans le cadre des tra­
vaux d'utilité collective, un jeune îlien est 
chargé d'une présence informative sur le 
secteur le plus sensible entre Locmaria et 
la Pointe des Chats. A terme, nous souhai­
tons que chaque îlien se sente concerné 
par l'intérêt de son patrimoine naturel et 
par sa préservation. Et il est encoura­
geant de noter qu'il n'a pas été trop diffi­
cile de trouver sur place un garde 
bénévole pour surveiller la réserve. 

L'information passe aussi par la connais­
sance des milieux naturels de la réserve. 
C'est pourquoi une animation pédagogi­
que est mise en place, à la demande pen­
dant le printemps et de façon permanente 
durant l'été. Elle comporte une découverte 
de l'intérêt géologique de l'ile, en relation 
avec I'Ecomusée, et une initiation à la flore 
et à la faune des landes et falaises des 
alentours de Pen Men. De nombreux îliens 
ont participé à ces activités. 
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François Le Bail entouré de ses élèves. 

Une réserve naturelle n'est pas réservée à 
quelques-uns. Ce n'est pas nécessaire­
ment un espace fermé. La réserve natu­
relle de l'ile de Groix est bien au contraire 
largement ouverte à tous, le sentier littoral 
a été dégagé dans la lande entre Pen Men 
et Beg Melen pour un usage facile et, ici et 
là, des panneaux les plus discrets possi­
bles apporteront aux visiteurs des élé­
ments de découverte de la nature. 

Mais l'objectif de protection du patrimoine 
est bien sûr prioritaire. Chacun, devant 
bien admettre que sa liberté ne peut pas 
s'y opposer, doit accepter les quelques 
contraintes nécessitées par l'intérêt géné­
ral. Ainsi, la circulation motorisée anar­
chique sur la lande littorale de Pen Men 
a-t-elle abouti à une disparition du tapis 
végétal et à une érosion très forte du sol. 
Gérer cet espace consiste à maîtriser la 
circulation sur un secteur bien délimité 
au-delà duquel le visiteur est invité à ... 
marcher. Ainsi, la fâcheuse habitude de 
transformer chaque anfractuosité de la 
côte en décharge d'ordures entre Locma­
ria et la Pointe des Chats doit-elle être 
abandonnée. 

Une réserve naturelle est un élément fort 
de notre patrimoine naturel. Au même titre 
qu'un musée, il doit être jalousement 
conservé dans le meilleur état, pour notre 
plaisir quotidien, comme atout dans l'éco-
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nomie touristique locale, pour le bonheur 
des générations futures. La richesse du 
patrimoine géologique de Groix, qui a fait 
l'objet d'une centaine de publications 
scientifiques, est connue dans le monde 
entier. Sachons ensemble le protéger. 

La création 
de la réserve 

Le classement d'un espace en réserve 
naturelle doit se justifier par une valeur 
scientifique majeure faisant du site un 
élément important du patrimoine naturel 
national. L'île de Groix, témoin privilégié et 
unique de l'histoire géologique du Massif 
Armoricain, par la nature de ses roches. 
par sa très grande diversité minéralogique, 
par la richesse des structures géologiques 
visibles dans ses falaises, est un site 
exceptionnel. A cet intérêt géologique 
majeur s'ajoute un intérêt botanique et 
ornithologique, par la présence d'une flore 
méridionale en limite d'aire de répartition 
et de co lonies d 'oiseaux marins en 
expansion. 



Ainsi en 1977 et 1978, la SEPNB, qui avait 
depuis quelques années créé la réserve 
ornithologique de Biléric, décidait, en 
accord avec la municipalité de Groix, de 
proposer la création d'une réserve natu­
relle pour deux secteurs de l'île dont les 
affleurements géologiques étaient les plus 

riches; l'un d'entre eux, en outre, était très 
menacé. En effet, la richesse minéralogi­
que de l'île de Groix, connue depuis près 
d'un siècle, a attiré beaucoup. d'amateurs 
et aussi de marchands de minéraux. Les 
prélèvements furent nombreux, abusifs et 
les détériorations regrettables. 

Affichette éditée chaque été pour annoncer les activités pédagogiques. 

Découvrez 
la réserve naturelle 
de l'île de Groix ~ 

La réserve naturelle de Groix a été créée par décret en 1982 pour protéger des 
sites géologiques exceptionnels ainsi qu'un milieu remarquable, abritant des colo­
nies d'oiseaux marins et une végétation typique des côtes rocheuses. 

Pour faire connaître ces richesses naturelles au public, la S.E.P.N.B. propose, 
durant l'été, des visites guidées gratuites de la réserve sous la conduite d'anima­
teurs qualifiés. 

Programme pour juin et août 
Végétation et oiseaux 
• pour les particuliers: le jeudi de 10 h à 13 h et le samedi de 10 h à 13 h et de 

14 h à 17 h. Rendez-vous devant le phare de Pen Men. 

• pour les groupes: le jeudi de 14 h à 17 h (v. ci-dessous). 

Géologie 
Le mardi à 10h30 au musée, à 14h sur'le terrain (se renseigner au musée). 

Programme pour juillet 
Végétation et oiseaux 
• pour les particuliers: lundi, mercredi, jeudi et samedi de 10 h à 13 h et de 14 h à 

17 h. Rendez-vous devant le phare de Pen-Men. 

• pour les groupes: mardi et vendredi de 14 h à 17 h (v. ci-dessous). 

Géologie 
Mardi, jeudi et samedi, à 10h30 au musée et à 14 h sur le terrain. 

Renseignements généraux 
Prévoir une tenue adaptée à la marche et des jumelles. Une longue-vue est mise à 
disposition par l'animateur. Pour les groupes: réserver au moins une semaine à 
l'avance en téléphonant au Musée (97.05.84.60) ou, pour juillet, à: Thierry Le 
Rouzo, Auberge de jeunesse, tél. 97.05.81.38. 

Société pour l'étude et la protection de la nature en Bretagne 
association reconnue d'utilité publique- B.P. 32- 29276 Brest Cedex 
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